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Conseil du commerce et du développement 

Commission du commerce et du développement 

Groupe intergouvernemental d’experts du droit 
et de la politique de la concurrence 
Onzième session 
Genève, 19-21 juillet 2011 
Point 3 a) de l’ordre du jour provisoire 
Consultations et discussions au sujet des examens collégiaux du droit 
et de la politique de la concurrence; examen de la loi type; études 
relatives aux dispositions de l’Ensemble de principes et de règles 

  Importance de la cohérence entre la politique de concurrence 
et les autres politiques publiques 

  Note du secrétariat de la CNUCED 

  Rectificatif 

  Paragraphe 32, troisième phrase 

Remplacer le texte existant par le texte suivant: 

L’article 5 de la loi sur les pratiques commerciales restrictives, les monopoles et le 
contrôle des prix accorde des exemptions pour certaines pratiques spécifiques qui sont 
précisées dans les réglementations sectorielles. Même s’il existe au Kenya un grand nombre 
de secteurs réglementés, dont les banques, les assurances, les télécommunications, le thé, le 
café et l’énergie, régis par des lois différentes, leurs actions ne sont pas exemptées des 
dispositions du droit de la concurrence si la loi n’en dispose pas ainsi clairement.  
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